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En 1998, plus de 270 000 enfants,
soit un peu plus de 1,5 %
des enfants et adolescents
de 21 ans et moins, bénéficient
d’un placement ou d’une prise
en charge en action éducative,
au titre de l’aide sociale
à l’enfance (ASE).
Depuis 1992, ce nombre
a augmenté de 5 %
alors que le nombre total
d’enfants et d’adolescents
a diminué de plus de 3 %.
140 000 enfants et adolescents
sont accueillis par l’ASE
et bénéficient d’un placement :
au cours des années 80,
leur nombre a diminué
de plus de 20 %.
Le nombre d’enfants
ayant bénéficié d’une action
éducative a, quant à lui,
augmenté de plus de 27 %
entre 1984 et 1998,
pour atteindre 130 000.
D'après une analyse
réalisée à partir des enquêtes
sur l’aide sociale depuis 1973,
la judiciarisation
des mesures d’aide sociale
à l’enfance s’est développée
depuis la décentralisation.
La part des enfants confiés
à l’aide sociale et bénéficiant
de mesures judiciaires
s’est accrue à partir
de 1983 pour atteindre
près de 75 % en 1998.

'objectif général de protection de l'en-
fance assigné aux services de l'aide
sociale à l'enfance (ASE) est d'appor-

ter à chaque enfant en difficulté ou en danger la
prestation la mieux adaptée à sa situation. Les
services de l'aide sociale à l'enfance sont placés
depuis la décentralisation sous la responsabilité
des présidents de Conseils généraux. Les pres-
tations auxquelles ils peuvent avoir recours sont
de deux types : des aides à domicile et des me-
sures de placement, sachant qu’il n'y a aucune
règle fixant a priori le type de prestations dont
l'enfant ou la famille doit bénéficier (encadré 1).
Certaines de ces prestations sont spécifiques aux
services de l’ASE, d'autres communes avec la
Protection judiciaire de la jeunesse (PJJ), qui
délègue la prise en charge, après décision judi-
ciaire, aux services de l’ASE (encadré 2).
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d’enfants ayant bénéficié d’une action
éducative permettant d’éviter un pla-
cement a augmenté fortement, de plus
de 27 % depuis 1984 (graphique 1).

Ainsi, au total, en 1998, l’aide so-
ciale à l’enfance regroupe plus de
270 000 bénéficiaires d’une mesure de
placement ou d’une prise en charge en
action éducative, nombre en augmen-

1. Les données présentées ici sont issues de
l’enquête « Aide Sociale » (encadré 3).

Source : DREES - Enquête aide sociale.

aide sociale à l'enfance – données 1998
France entièreS
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140 000 enfants accueillis
et 130 000 actions éducatives

en 1998

En 1998, l’aide sociale à l’enfance
(ASE)1 a accueilli plus de 140 000
enfants dans le cadre d’une mesure
de placement, et en a suivi près de
130 000 dans le cadre d’une action
éducative (schéma 1). Par ailleurs, les
services d’aide à l’enfance peuvent
apporter un secours aux familles et
aux jeunes majeurs émancipés en fai-
sant intervenir une travailleuse fami-
liale ou en attribuant des aides finan-
cières. Au cours de l’année 1998, on
peut estimer entre 400 000 et 450 000
le nombre de familles auxquelles a
été versée une aide financière et en-
tre 20 000 et 25 000 le nombre de
celles ayant bénéficié de l’appui
d’une travailleuse familiale ou d’une
aide ménagère.

Jusqu’au début des années 90, le
nombre d’enfants accueillis à l’ASE
dans le cadre d’une mesure de place-
ment n’a cessé de diminuer (il a
baissé de plus de 20 % entre 1980 et
1990). Depuis 1992, ce nombre a lé-
gèrement progressé, de 0,7 %. En
1998, il diminue de nouveau légère-
ment (0,8 %) en raison de la baisse
du nombre de placements directs par
le juge. Le même mouvement de long

terme s’observe pour les enfants con-
fiés à l’ASE. Leur nombre est passé
entre 1982 et 1992, de plus de
145 000 à 112 000. En revanche, de-
puis le milieu des années 90, il re-
trouve une certaine progression, qui
le ramène fin 1998 au niveau de la
fin des années 80.

Dans le même temps, conformé-
ment aux orientations données par les
textes législatifs pour que l’enfant soit
maintenu dans la mesure du possible
dans son milieu familial, le nombre

évolution du nombre de bénéficiaires de l'ASE depuis 1983
France entièreG
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Source : DREES - Enquête Aide sociale.
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parentale  l’ASE ;
- retrait partiel de l’autoritØ 
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- action Øducative en 
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- action Øducative  
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Mesures administratives
            

     - accueil provisoire 
     de mineurs ;
     - accueil provisoire 
     de jeunes majeurs ;
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   Placements directs
         par le juge           

- placement par le juge 
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tation de 5 % depuis 1992 alors qu’en-
tre 1992 et 1998, le nombre d’enfants
et d’adolescents âgés de 21 ans et
moins a baissé de plus de 3 %.

En France métropolitaine, 7 en-
fants et adolescents âgés de 0 à 21 ans
sur 1 000 sont confiés à l’ASE. Il
existe d’importantes disparités dépar-
tementales en matière d’aide sociale
à l’enfance. Cela apparaît clairement
quand on étudie le nombre d’enfants
confiés à l’ASE (plutôt que celui des
enfants accueillis pour lequel les non
réponses à l’enquête Aide sociale
sont plus nombreuses). Plus de la
moitié des départements sont en des-
sous de cette moyenne. C’est dans
l’Orne et les Landes que le nombre
d’enfants confiés à l’ASE, par rapport
à 1 000 enfants ou adolescents de 0 à
21 ans, est le plus élevé et huit dépar-
tements atteignent un taux de 10 ou
11 pour 1 000 (carte 1).

Progression des actions
éducatives depuis 1984

Depuis la fin des années 90, les
actions éducatives concernent un
nombre d’enfants supérieur à celui
des enfants confiés à l’ASE. Cette
tendance confirme l’attention portée
par la protection de l’enfance au
maintien de l’enfant dans son envi-
ronnement, chaque fois qu’il est pos-
sible, ce qui évite par ailleurs le coût
d’un placement 2. Ainsi, entre 1984
et 1998, le nombre d’actions éduca-
tives a augmenté de 27 %. Au 31 dé-
cembre 1998, ces actions concernent
près de 130 000 bénéficiaires. 75 %
relèvent d’une décision judiciaire (les
actions éducatives en milieu ouvert)
et 25 % d’une décision administrative
(les actions éducatives à domicile)
(graphique 2).

L’aide sociale à l’enfance
L'aide sociale à l'enfance s'inscrit dans le dispositif général de l'aide sociale destinée aux per-
sonnes qui ne peuvent faire face à leurs besoins à cause de leur handicap, de leur âge ou de
difficultés économiques ou sociales.

Depuis les lois de décentralisation, relatives à la répartition des compétences entre les com-
munes, les départements, les régions et l'État (lois des 7 janvier et 22 juillet 1983, entrées en
application le 1er janvier 1984), l'ensemble de l'aide sociale relève de la responsabilité des dépar-
tements, à l'exception de certaines prestations bien définies qui restent de la compétence de
l'État. Ainsi, l'aide sociale à l'enfance (ASE) a été quasi intégralement placée sous l’autorité des
présidents des Conseils généraux, les services de l'État (DDASS) ne conservant que deux com-
pétences : le contrôle de légalité des décisions prises en matière d'ASE (mais celles-ci ne font
pas l'objet d'une transmission obligatoire) et la fonction de tuteur des pupilles de l'État .

Dans le cadre des dispositions législatives et réglementaires, l'organisation et la mise en œuvre
de la politique de protection de l'enfance (ASE), mission d'intérêt général et d'ordre public, re-
vient à chaque département. Chacun organise le service, attribue les prestations dont il fixe les
tarifs et s'appuie sur un dispositif d'établissements et de services, publics ou privés habilités,
dont le financement est approuvé chaque année lors du vote du budget et dont l'activité est
contrôlée par les services du Conseil général.

Les services de l'aide sociale à l’enfance, prévus au titre II du Code de la famille et de l’aide
sociale (CFAS), résultent de la loi du 6 juin 1984, relative aux droits des usagers, de la loi du
6 janvier 1986, dite loi particulière, intervenue pour adapter la législation aux transferts de com-
pétences en application des lois de décentralisation, et de la loi du 10 juillet 1989 relative à la
prévention des mauvais traitements.

Depuis la décentralisation, les dépenses d’aide sociale à l’enfance sont le premier poste des
dépenses d’aide sociale des Conseils généraux : en 1997, elles représentent plus du tiers de la
dépense totale d’aide sociale sur la France entière soit 26,5 milliards de francs. En moyenne,
elles s’élèvent à 1 447 francs par habitant de 0 à 21 ans. Cette moyenne masque cependant une
forte dispersion, puisque les dépenses d’aide sociale à l’enfance varient selon les départements
de 2 632 francs à 636 francs par habitant de 0 à 21 ans.

Quelques définitions

Actions éducatives : menées à domicile par des travailleurs sociaux (assistantes sociales, édu-
cateurs, psychologues), elles interviennent, en principe, auprès d'un enfant nommément dési-
gné. Mais bien souvent le travail est mené également sur la famille, en vue d'apporter une aide
psychologique, éducative et éventuellement matérielle. L'objectif est d'exercer une action pré-
ventive pour éviter un retrait de l'enfant du milieu familial, et donc un éclatement des familles, ou
pour préparer un placement. En terme décisionnel, on distingue l'action éducative à domicile (AED)
(décidée par l'ASE dans le cadre de l'article 40, alinéa 1 du CFAS) et l'action éducative en milieu
ouvert (AEMO), exercée en vertu d'un mandat judiciaire (décision du juge des enfants dans le
cadre de l'assistance éducative des articles 375 du Code civil) et contraignante vis-à-vis de la
famille. Dans tous les cas, les actions éducatives sont financées par l'ASE sous forme d'un prix
de journée.

Enfants confiés à l’aide sociale à l’enfance : enfants qui bénéficient d’une mesure administra-
tive ou d’une mesure judiciaire confiée à l’ASE.

Enfants accueillis à l’aide sociale à l’enfance : total des enfants confiés à l’ASE et des enfants
placés directement par le juge.

Mesures administratives : il s’agit des mesures décidées par le président du Conseil général.
Elles comprennent l’accueil provisoire de mineurs qui ne peuvent être maintenus dans leur milieu
de vie, l’accueil provisoire de jeunes majeurs de 21 ans et moins et des enfants déclarés pupilles.

Mesures judiciaires confiées à l’ASE : il s’agit des mesures décidées par le juge des enfants
dans le cadre de l’assistance éducative. L’enfant est confié au service de l’ASE qui décide de la
nature du placement de l’enfant. Elles comprennent la délégation ou le retrait partiel d’autorité
parentale, le placement à l’ASE par le juge et la tutelle déférée à l’ASE.

Placements directs : ils comprennent le placement par un juge auprès d’un établissement ou
d’un tiers digne de confiance et la délégation de l’autorité parentale à un particulier ou un établis-
sement. Dans le cas d’un placement direct, le service d’aide sociale à l’enfance n’est que le
payeur de la mesure.

E•1

2. Selon un rapport de l’Inspection générale
des affaires sociales (IGAS) et de l’Inspec-
tion générale des services judiciaires (IGSJ)
de 1995, le coût d’un placement en famille
d’accueil est 10 fois plus élevé que celui
d’une mesure éducative et le coût d’un pla-
cement en établissement 15 fois plus.
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Hausse des placements
judiciaires et baisse

des placements administratifs

Entre 1992 et 1998, le nombre
d’enfants accueillis à l’ASE dans le
cadre de mesures de placements ad-
ministratifs ou judiciaires passe de
142 000 à 144 000, soit une augmen-
tation d’environ 1 % (tableau 1). Les
placements directs par le juge, qui
concernent 28 000 enfants en 1998
sont en diminution (-7 % entre 1992
et 1998). Le nombre d’enfants con-
fiés à l’ASE (116 000 en 1998) aug-
mente au contraire de 4 % entre 1992
et 1998. Cette dernière évolution ré-
sulte de deux mouvements inverses :

évolution des actions éducatives depuis 1992
France entièreG
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Source : DREES - Enquête Aide sociale.
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le nombre de mesures administratives,
décidées par le Conseil général, dimi-
nue de plus de 20 % alors que celui
des placements confiés à l’ASE ordon-
nés par le juge augmente de 17 %.

En fait, la baisse du nombre de
mesures administratives est déjà an-
cienne. Ainsi, le nombre de pupilles
de l’État, encore élevé au début des
années 80 (plus de 17 000 en 1982) a
considérablement diminué, depuis
l’amélioration de la contraception et
le développement des politiques en
faveur des parents isolés. Il n’est plus
que de 3 000 en 1998. Par ailleurs,
depuis 1982, le nombre de mineurs
ou de jeunes majeurs en accueil pro-
visoire a été divisé par deux : il ne
concerne plus, en 1998, que
27 000 enfants (graphique 3).

Plus généralement, une analyse de
longue période, rendue possible par
la compilation des enquêtes sur l’aide
sociale depuis 1973 fait apparaître la
décentralisation comme un tournant
qui semble avoir favorisé la judicia-
risation des mesures d’aide sociale à
l’enfance. Les Conseils généraux pro-
noncent en effet de moins en moins
directement des mesures de place-
ment, suite à un signalement, et sai-
sissent davantage le juge pour enfants
qui seul peut prononcer des mesures
contraignantes envers la famille (en-
cadré 4).

L’équilibre entre les deux types de
mesures (administratives et judiciai-
res confiées à l’ASE), maintenu de-
puis le début des années 70 jusqu’en
1983, s’est en effet modifié à partir
de 1984. Depuis quinze ans, la part
des enfants confiés à l’aide sociale
qui bénéficient de mesures judiciai-
res s’est progressivement accrue pour
atteindre près de 75 % en 1998 (gra-
phique 4).

Parmi les enfants confiés à l’ASE
suite à une mesure judiciaire, plus de
9 sur 10 (en augmentation de 17 %
depuis 1992) ont été placés par le juge
des enfants dans le cadre de l’assis-
tance éducative prévue par l’article
375 du Code civil (« si la santé, la

Protection de l’enfance :
l’articulation entre les mesures administratives et judiciaires

LLLLLe système français de protection de l’enfance s’articule autour d’interventions administratives
(des Conseils généraux) et judiciaires complémentaires dans leurs missions, mais différentes
quant aux moyens et au cadre juridique dans lequel elles s’exercent. L'intervention judiciaire se
distingue de deux façons : elle est subordonnée à l'existence d'une plainte ou de requêtes de la
famille, d'une situation d'urgence ou de danger au sens de l'article 375 du Code civil. L'autorité
judiciaire est la seule à pouvoir prendre des décisions contraignantes vis-à-vis de la famille ou du
mineur. Aussi, la protection judiciaire vient-elle souvent compléter ou prendre le relais de la pro-
tection administrative. C'est notamment le cas lorsque les mesures de soutien mises en œuvre
avec le consentement de la famille ne suffisent plus ou quand ce consentement fait défaut.

Par delà les mandats judiciaires, la Protection judiciaire de la jeunesse (PJJ) assume une
double mission de prévention de la délinquance et de contribution à la protection de l'enfance. Le
cadre juridique général de son action reste encore aujourd'hui l'ordonnance du 2 février 1945
relative à l'enfance délinquante, qui abroge la loi du 22 juillet 1912 sur les tribunaux pour enfants
et la liberté surveillée, et sur le fondement de laquelle l'autorité judiciaire mène une action protec-
trice dont l'objet est de substituer à la sanction, et notamment à l'incarcération, une action d'édu-
cation et d'insertion sociale. C’est cette ordonnance qui a institué un magistrat spécialisé, le juge
pour enfants.

E•2

 1992 1998
variation
relative

Placements directs (1) 30 000     28 000     -7%       

Enfants confiØs  l ASE (2) 112 000     116 000     4%       

     dont mesures administratives 40 000     31 000     -22%       

             mesures judiciaires 72 000     85 000     17%       

Enfants accueillis  l ASE (1)+(2) 142 000     144 000     1%       

les enfants accueillis à l’ASET
•01

Source : DREES - Enquête Aide sociale.

évolution des mesures administratives depuis 1982
France entièreG
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Source : DREES - Enquête Aide sociale.
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partage entre mesures judiciaires confiées à l'ASE
et mesures administratives depuis 1973 - France entièreG
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Source : DREES - Enquête Aide sociale.

nature du placement des enfants confiés à l'ASE depuis 1992
France entièreG
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Source : DREES - Enquête Aide sociale.

0

10 000

20 000

30 000

40 000

50 000

60 000

70 000

1992 1993 1994 1995 1996 1997 1998

Famille d’accueil

tablissement

Adolescents
autonomes

Autres
hØbergements

sécurité ou la moralité d’un mineur
non émancipé sont en danger, ou si
les conditions de son éducation sont
gravement compromises, des mesu-
res d’assistance éducative peuvent
être ordonnées par justice »). Les me-
sures touchant à l’autorité parentale
(délégation et retrait de l’autorité pa-
rentale ou tutelle déférée à l’aide so-
ciale à l’enfance), mesures d’ordre
civil exercées dans l’intérêt de l’en-
fant, restent relativement marginales
et sans grandes évolutions depuis
1992 (à peine 6 000 enfants en 1998).

La famille d’accueil :
mode de placement privilégié

des enfants confiés à l’ASE

L’orientation des enfants confiés
à l’ASE suite à une mesure de place-
ment est restée, depuis 1992, relati-
vement stable. Le placement en fa-
mille d’accueil demeure le mode pri-
vilégié : plus de 60 000 enfants en
bénéficient, ce chiffre étant le même
qu’en 1997. Le placement en établis-
sement concerne pour sa part, un peu
plus de 40 000 enfants, placés en
majorité dans des maisons d’enfants
à caractère social. Les autres modes
d’hébergement, comme les lieux de
vie ou les internats scolaires, ainsi

L’enquête aide sociale auprès des Conseils généraux
LLLLL'article 25 de la loi du 7 janvier 1983 fait obligation aux collectivités locales d’élaborer et de
transmettre à l’État les statistiques en matière d’action sociale et de santé liées à l’exercice des
compétences transférées. Chaque année, la DREES envoie donc aux Conseils généraux un
questionnaire destiné à collecter au 31 décembre des informations sur les bénéficiaires et les
dépenses relevant de leurs compétences. La dernière enquête a été menée en 1999 sur l’exer-
cice 1998. Certaines données sont des estimations réalisées à partir des départements répon-
dants. Ainsi, pour 1998, quatre départements n’ont pas répondu et plusieurs n’ont répondu que
partiellement au questionnaire.
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L’AIDE SOCIALE À L’ENFANCE :
DAVANTAGE D’ACTIONS ÉDUCATIVES ET DE PLACEMENTS DÉCIDÉS PAR LE JUGE

ÉTUDES et RÉSULTATS

N° 46 • janvier 2000

nature du placement des enfants confiés à l'ASE en 1998
France entièreT

•02

Source : DREES - Enquête Aide sociale.

En %

 
Familles
d’accueil

tablis-
sements

Adolescents
autonomes

Autres Total

Mesures judiciaires 60      36      1        3     100   

Mesures administratives 38      39      15        7     100   

Ensemble 49      37      8        5     100   

Les saisines judiciaires
LLLLLors d’un signalement, les services d’aide sociale à l’enfance ont, après évaluation, quatre
possibilités : soit ils classent le dossier sans suite, soit ils décident une mesure non contractuelle
(PMI par exemple), soit ils prennent une mesure contractuelle (mesure administrative, type ac-
cueil provisoire de jeunes majeurs), soit, enfin, ils saisissent l’autorité judiciaire. La loi du 10
juillet 1989 relative à la prévention des mauvais traitements fait obligation au président du Con-
seil général, en cas de maltraitance ou lorsque celle-ci est présumée, de saisir le Parquet. Comme
le souligne les études de l’Odas1, la loi de 1989 a notamment permis un meilleur repérage des
enfants en danger (en risque ou victimes de maltraitance) induisant une croissance générale des
signalements à l’ASE. Par ailleurs, la loi a conduit à une sensibilisation autour des cas de
maltraitance, entraînant, depuis une dizaine d’années une croissance des saisines de l’autorité
judiciaire.

Les estimations en matière de saisines judiciaires apparaissent statistiquement délicates : n’est
présentée ici qu’une image des départements répondants sans qu’il soit donné d’estimation na-
tionale. L’évolution du nombre de saisines de l’autorité judiciaire observée sur les départements
répondants en 1996, 1997 et 1998, soit 53 départements de France métropolitaine, montre une
augmentation des saisines de plus de 20 % depuis 1996. En 1998, sur ces départements, on
compte ainsi, suite à un signalement aux services de l’ASE près de 20 000 saisines de l’autorité
judiciaire. Néanmoins, cette progression des saisines semble s’être ralentie : d’une croissance
de près de 12 % entre 1996 et 1997, on est passé à une augmentation d’à peine 8 % entre 1997
et 1998.

Par ailleurs, sur 60 départements, on observe que dans près de 6 cas sur 10 le signalement
débouche sur une saisine de l’autorité judiciaire.

1. Voir notamment « Enfants maltraités et enfants en risque, deux évolutions bien distinctes » La
Lettre de l’Odas, n° 10, septembre 1999.

E•4

que les formes d’hébergement pour
adolescents autonomes restent rela-
tivement marginaux (graphique 5).

Les enfants confiés à l’ASE par
l’autorité judiciaire bénéficient da-
vantage d’un placement familial que
ceux qui font l’objet d’une mesure
administrative. Trois enfants sur cinq
confiés à l’ASE par le juge sont pla-
cés en familles d’accueil. Ils ne sont
que deux sur cinq à être dans ce cas
parmi les enfants faisant l’objet d’une
mesure administrative (tableau 2).

Pour en savoir plus

●  « L’aide sociale à l’enfance.
Série chronologique de 1990
à 1996 », Documents statisti-
ques n° 310, SESI, août 1998.

●  Jean-Pierre Rosenczveig,
« Le dispositif français de pro-
tection de l’enfance », Éditions
Jeunesse et droit, 1996.

●  Pierre Verdier, « Guide de
l’aide sociale à l’enfance »,
4e édition revue et mise à jour,
Bayard Éditions, Collection
Travail Social, Paris, 1995.
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